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Le Parlement européen a adopté par 459 voix pour, 170 contre et 40 abstentions une résolution sur la mise
en œuvre des dispositions du traité relatives à la citoyenneté européenne.

Il a souligné que les droits, les valeurs et principes sur lesquels se fonde l’Union, qui sont mis en évidence
aux articles 2 et 6 du traité UE, placent le citoyen au centre même du projet européen. Le débat sur l’
avenir de l’Europe implique donc aussi une réflexion sur la force de l’identité commune de l’UE.

Les députés ont rappelé que l'UE a eu des difficultés à faire face à de nombreuses crises aux conséquences
socio-économiques importantes qui ont conduit à l'émergence d'idéologies populistes et nationalistes
basées sur des identités exclusives et des critères suprémacistes qui contredisent les valeurs européennes.
La gestion insatisfaisante des différentes crises a accru la déception des citoyens face à certains des
résultats du projet d'intégration européenne.

Les députés ont donc jugé crucial de veiller à ce que la citoyenneté de l'UE soit considérée comme un
privilège cher aux citoyens, notamment en restaurant la confiance dans le projet de l'UE, en donnant la
primauté à la promotion de tous les droits des citoyens, y compris les droits civils, politiques et sociaux
entre autres, en améliorant la qualité de la démocratie dans l'Union, l'exercice effectif des droits et libertés
fondamentaux et la possibilité pour chaque citoyen de participer à la vie démocratique de l'Union tout en
assurant une participation accrue de la société civile dans le processus décisionnel et la mise en œuvre.

En outre, la perspective du Brexit a mis en lumière l'importance des droits de citoyenneté de l'UE, en
particulier chez les jeunes Européens, et leur rôle dans la vie de millions de citoyens européens, et a
également sensibilisé l'UE à la perte potentielle de ces droits des deux côtés.

Droits politiques

Les députés se sont dits préoccupés par la tendance à la baisse de la participation électorale aux élections
nationales et européennes, en particulier chez les jeunes. Ils se sont déclarés convaincus que le
renforcement de la sphère publique de l'UE et la pleine mise en œuvre de la citoyenneté européenne
pouvaient contribuer à inverser ce déclin en renforçant le sentiment d'appartenance des citoyens à une
communauté européenne et la démocratie représentative.

Education

Le Parlement a souligné que l'élaboration de programmes d'études de l'UE dans les systèmes éducatifs
devrait être une priorité pour continuer à développer le potentiel de la citoyenneté européenne. Une
éducation civique de qualité pour tous âges est essentielle à l’exercice des droits démocratiques des
citoyens et au bon fonctionnement d’une société démocratique, et seuls des efforts continus sur le plan
éducatif peuvent garantir une participation accrue aux élections à l’échelle européenne. Le Parlement a
recommandé l’utilisation des articles 165, 166 et 167 du traité FUE en tant que base légale à l’exploration
du potentiel des politiques dans le domaine de l’éducation, de la formation et de la jeunesse.

Liberté de circulation



Tout en se félicitant des avantages que la libre circulation apporte aux citoyens de l'UE et aux économies
des États membres, la résolution a souligné le problème de l'absence d'informations ou de la fourniture
d'informations incorrectes ou prêtant à confusion sur l'obligation de visa pour les membres de la famille
ou sur les droits de séjour. Le Parlement a insisté pour que les États membres veillent à éliminer les
obstacles inutiles au droit d'entrée et de séjour, en particulier pour les ressortissants de pays tiers qui sont
membres de la famille de citoyens de l'UE.

Les députés se sont également préoccupés des difficultés rencontrées par les citoyens pour faire
reconnaître leurs qualifications professionnelles dans toute l'Europe et par la discrimination dans l'accès à
l'emploi, dans l'accès à divers services tels que la location d'une voiture ou d'un appartement ou certains
services bancaires, et dans les domaines de l'éducation et de la fiscalité.

La perte des droits électoraux résultant de la résidence dans un autre État membre pourrait décourager les
citoyens de se rendre dans un autre État membre.

Recommandations

Le Parlement a vivement encouragé les partis politiques européens et leurs membres à veiller à ce que
leurs candidats représentent les hommes et les femmes de manière équilibrée, au moyen de listes paritaires
ou d’autres méthodes équivalentes.

La Commission a été invitée à :

- étendre les droits afin de permettre aux citoyens de l'UE de choisir de voter dans leur État membre de
nationalité ou de résidence et étendre ces droits à toutes les élections, dans le respect des possibilités
constitutionnelles de chaque État membre ;

- développer et mettre en œuvre des outils de démocratie électronique, tels que des plates-formes en ligne,
afin d'impliquer plus directement les citoyens dans la vie démocratique de l'UE, favorisant ainsi leur
engagement ;

- promouvoir la participation démocratique en intensifiant le dialogue avec les citoyens, en améliorant leur
compréhension du rôle de la législation européenne dans leur vie quotidienne et en soulignant leur droit de
vote et d'éligibilité aux niveaux local, national et européen;

- présenter une proposition visant à renforcer le rôle des bureaux d'Europe Direct ;

- présenter une proposition pour la mise en œuvre des recommandations du Parlement sur un mécanisme
de l'UE sur la démocratie, l'État de droit et les droits fondamentaux.

Initiative citoyenne européenne et partis politiques

Les députés ont estimé que la révision du cadre juridique régissant l'initiative citoyenne européenne  était
l'occasion de renforcer la participation des citoyens à l'élaboration des politiques européennes en rendant
l'instrument moins bureaucratique et plus accessible.

Ils ont demandé que les citoyens de l'UE aient la possibilité de demander directement leur adhésion à des
partis politiques au niveau européen.

Enfin, le Parlement a proposé aux États membres d'instaurer un jour férié européen le 9 mai afin de
renforcer le sentiment d'appartenance européenne et de créer un espace pour les mouvements et activités
civiques.



En dernier lieu, le Parlement a rappelé les orientations de la Commission relatives à l’application du droit
de l’Union en matière de protection des données dans le contexte électoral ainsi que sa  ducommunication
12  septembre  2018 intitulée «Garantir des élections européennes libres et équitables». Il a souligné la
nécessité de définir une politique européenne de lutte contre la propagande anti-européenne et la
désinformation ciblée. Les députés ont demandé que davantage d’efforts soient déployés afin de protéger
les élections de toute interférence abusive.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018DC0637
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